
L'amendement mis aux voix est perdu.
Pour:- M M. Dorion et Laframboise-(2).
Coneete:-&M.Cart.ier, Alleyn' RIose,'Làngevir, Eanttirel, Archambxult,.

M le prtsident pruoþse-d'miiender-le troisième paragrapelen substituant
" ècoulés danîs les cas des deux .parugraphes précçdents," au lieu de " dans
l'tun et J'autre de ces cas. " Adopté..

L'article 8alaísi amendé est adopté pour rem lacer larticle 8.
L'articlè'9a étant eolirnis, M. Dorion proxoe 1 drticle sùivan"t
44 En fiit de biens meutibles et ('Iactitol -personne:te,,- le débiteur peut

in-Vocqier éparémieit ou cumoîîidativeitent la lrescripbtion .cquise d'après li loi
du 15a-Canada, s'il a enl son duiaiede dans- le. Bas-Canada depuis' qu'elle est
côniencée, on s'il a en son donmicile partie dta tenips dans le 3us-Canudâ et

a-xirtie en pays étranger, et cet-lle cqvis' uparavant e vertu île la lui où le
débiteur,avait son domicile lorsqul l'a acquise."

Cet aanendeet.nas aux voix est perdu.
P'our:-MI M. aDorion et Lafrarnbose-c2>.
Con're :2--IM.'Cartuer, Alleyr, Rose,. Cauchon, Langevin, Evant'irel,--

Arch:iiba.tlt, Dufresn)e et Ilarwood-()
. L'artide 9a est adopté sur iéme divis.in, et la suggestion des Commis-
saires d. ret-ranseter lIarticle 10 est uussi adop:tée.

.L'article 17a étant soumis, .I. Dorion propose ci amendeine'nt l'article
tau ivu lt-Z

Dan4 les cas de violence et di! claiidestinité, la prescription commence
lorsque le vwe usl atetit la possessioli a cessé.

Cepeudunt le-oleur et seS 1gtierS, et successeurs à titre universel ne
peuvent prescrire'la chose'volée- à lencQntre du propriétaire.

b-Ls àcesseurs à -titre parriculier -dont la possession a été paisible et
-publique ne souffreiît ,pais dew vices qui entuchaient lu possesion de leur
auteur. "' -

-Cet amendement étant m11is auX voi , ..
Pour:-.MM. Dorion, Cpuchon', Lufr;mboise, Evanturei et arwood-4).

*Cuntr.e :----Al. Cartier, Aleyn,lRos-, 'Langevin et-Dufrasne-(5).
-L'anenemet -estperdu, -,M. le p)résidetnt donnant sa voix 'prépondérante

pour .la.nègative.
L'article lia ebt adopté pourrremplacer larticle I7. ~
.Aourné.- .

Vendredi 24 férier, 1865.-
P luEtEts e, mle su PraX •dedé

L lIodrable Irocureur Général.CARTER, Président,e
Les ltontorables M NI. Alleyn, Ross, Dorion,. Cau.çbon, Langevin et Lafram-

boise ; 3essies A refiàmrnbault, Wehh, Geoffion, Dufresue, Irvie et 1arwood.
L* rticle 21a 11a1 titre Des Pr berýptorié est'udopté pour remplacer 21.
Les artièles 25a et 26a soa( rëse*rvés, pour entendre les explications des

Corsiis'-sires.
L'urticle 39t, est ad..pté, mai'i en-substituant trente ans" au lieu de

quar:mate as," Iouîr relphter tes articles 39, 40, 41 et 42.
Larticle (l.a est adopté pour reniplacer l'article 64.
Ajourné.

Lundi 27féerier, 1865.
-PRESJ.NTS:-

L'uiondrable Proeuieur.Général C-nR-rER, Préside.at -

Lts.lloiorables .NI Aleyn, Rose l>orson,.Cauchun, Iluntingtun, Lange-
-vin, Laframnboise et Evunturel ; MM. Dunkin, Archambauilt, Webb, Geoffrion,
Dufresue, Deuis, Irvini', Tuschereau., lar«-ood, DeNiverville.

Nlr. te Commurissaire l'lonorable-A. N: MOgi est entendu sùr les articles
25a;26.m'ét Sla du titre -de la prescription.

Ua.ýrtæele 6l5ai est nidd 4pu4 re sulwstital.j à J'article, 12,
L-rtice 26a est aussi adopté e-à aniedenient à-l'article 26.
L'articte '7a est adopté pour remplacer i'rticle 78.
L'article 8 0a est aduoté,.moins lennUt.s 4 ou celle de quarante ans contre

'Eglise". aut lieu de la'rtcle'SO quuoer.
L'drticle Sia Lst adopté pour remplacer Particle 81.

Mardi, 28 fJérier, 1865.
P RW.EETS -
L'honurable Procureur Gé éral CALTIER, Président,
lasr honorables'MM.'Alleyu, Rose, Dorion,'-Langevin, Laframboise ;

MM. Arch mbatlî, Webb, Geotfrion, Dufresne, 'Denis, Irvine. DeNivervi:le.
. Larticle 855> du titùe Des Prescription»sétant soumis, l'huuorable M. DoRtoN

propose d'y sÙtituer. les mots suîvants: " Le- terme apposé' au drcîit du
vendeur de rentrer dans 1iimneublè faute de paiemuent du prix est de rigueur.

La-faculté de rcIeter lit rentes.at imprescriptihla.


